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M. Breton, M. Le Fur, M. Marleix, M. Brigand, Mme Blin et M. Gosselin
----------

ARTICLE 2

Rédiger ainsi l’alinéa 3 : 

« Les soins palliatifs s’inscrivent dans un parcours de soins défini par l’équipe pluridisciplinaire 
mentionnée à l’article L. 1110-10. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement a pour objet de recentrer le dispositif prévu en inscrivant les soins palliatifs dans 
un parcours de soins.


